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Désamiantage de la bibliothèque  
commémorative Desautels 

 
 
MARIEVILLE, le 23 décembre 2011 –  La Ville de Marieville a procédé 
dernièrement au lancement d’un appel d’offres pour le désamiantage de la 
bibliothèque commémorative Desautels, avec une option pour la démolition du 
bâtiment. Un contrat a été adjugé à la séance du 13 décembre dernier à 
l’entreprise Marieville Construction inc. pour la réalisation de ces travaux au coût 
de 188 700 $, incluant l’option de démolition.  
 
«  Nous devions procéder au désamiantage de la bibliothèque avant toute chose, 
puisque le crépi architectural utilisé à l’intérieur du bâtiment contenait une faible 
proportion d’amiante. Comme la vision du Conseil municipal était de procéder à 
la démolition du bâtiment, nous avons profité de cet appel d’offres afin d’obtenir 
des prix pour de tels travaux. Le résultat de cet appel d’offres nous a confirmé 
qu’il était plus avantageux de faire effectuer le désamiantage et la démolition par 
le même entrepreneur » déclare le maire de Marieville, monsieur Alain Ménard. 
 
Les travaux de désamiantage débuteront le 9 janvier et l’ensemble des travaux, 
incluant la démolition, devront se terminer au plus tard en mars 2012. La Ville, 
dans le cadre de cet appel d’offres, a exigé que les normes de sécurité en 
vigueur soient respectées par l’entrepreneur retenu afin d’assurer la sécurité des 
travailleurs et de la population.  
 
« Avec la démolition de ce bâtiment, nous devons penser à l’avenir de la 
bibliothèque municipale. Pour le Conseil, il est essentiel de répondre aux besoins 
de sa population grandissante. Il était plus avantageux, pour répondre à cet 
objectif, de construire une nouvelle bibliothèque plutôt que de rénover et agrandir 
celle existante. En effet, les contraintes techniques dues à la conception du 
bâtiment rendent un agrandissement de la bibliothèque complexe et coûteux. Le 
projet de construction d’une nouvelle bibliothèque est un dossier prioritaire et de 
longue haleine, qui nécessite plusieurs démarches afin de pouvoir bénéficier de 
toutes les aides financières disponibles pour permettre de réaliser un projet 
d’une si grande envergure au moindre coût possible pour les citoyens et 
citoyennes », ajoute-t-il.  
 
 
 
 
 



 
Le dossier d’une nouvelle bibliothèque à Marieville est devenu prioritaire suite 
aux travaux à réaliser en raison des mouvements de sols observés sous le 
bâtiment. La Ville avait reçu, en mai 2011, la recommandation de procéder à une 
analyse de l’état de la structure de la bibliothèque commémorative Desautels.  
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